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	FOURNITURE, INSTALLATION ET MISE EN SERVICE DE QUATRE COLONNES TECHNIQUES PLAFONNIERES DE DISTRIBUTION



DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES : 

Le Vendredi 19 avril 2013 à 16 Heures au plus tard

Le présent C.C.T.P. comporte 21 pages numérotées de 1 à 21.

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONSULTATION


La présente consultation a pour objet la « fourniture, l’installation et la mise en service de quatre colonnes techniques plafonnières de distribution ». Ces équipements sont destinés à équiper l’extension du service de soins intensifs de chirurgie cardiaque du CHRU de  Besançon.

ARTICLE 2 : NOMBRE ET CONSISTANCE DES LOTS
La présente consultation comporte un seul lot.
ARTICLE 3 : DESCRIPTION DES EQUIPEMENTS

Le service de soins intensifs de chirurgie cardiaque dispose actuellement de 8 chambres et va entrer en phase de travaux pour procéder à l’extension de 4 chambres supplémentaires.

Pour assurer la distribution électrique et des fluides médicaux, pour chacun de ces nouveaux postes, le CHRU souhaite disposer d’une unité plafonnière (colonne) compacte et ergonomique de conception simple, en aluminium laqué (nettoyage aisé) de manière à permettre l’accès au patient, tant pour la partie monitorage, respirateur que perfusion.

3.1 – Caractéristiques des équipements :

Chaque unité plafonnière sera composée de :

( Une colonne plafonnière fixe comprenant :

( Un terminal vertical équipé d’un système de deux tubes minimum en face avant (standard 30 mm) afin de permettre d’intégrer des accessoires (moniteur patient, pousse seringue, poste informatique,…).
( Un plateau avec un tiroir en partie basse équipé de rails périphériques qui devra permettre de recevoir un respirateur de marque  Air Liquide Medical Système modèle Monnal T75.
( Un rail normalisé (400 mm) en partie inférieure pour bocal d’aspiration, poubelle,…
( Un rail normalisé (400 mm) en partie médiane pour tige porte perfusion,…
( Une tige porte perfusion 4 crochets.
( Une lampe de soins halogène 50W articulée avec variateur.
( Le candidat fournira en annexe son catalogue accessoires en indiquant la remise consentie sur celui-ci afin d’ajuster la configuration  et l’ergonomie de la colonne. 

Le raccordement des prises de réseaux courant fort, courant faible, fluides médicaux, se fera à partir des attentes prévues à cet effet. Les fluides médicaux arrivent par tuyaux avec gaines ventilées (sous fourreaux).

N.B : Les spécifications électriques et fluides médicaux sont indiquées ci-dessous.

► Spécifications électriques et fluides médicaux des unités plafonnières :

Chaque unité plafonnière disposera des prises et fluides suivants :
	Service


	Chambre 1 lit

	SI Chirurgie cardiaque
	Colonne fixe :

- 9 PC 10/16A sur courant ondulé sans détrompeurs / 3 x 3 prises sur circuit différencié

- 6 PC 10/16A sur courant normal / 2 x 3 prises sur circuit différencié

- 3 prises RJ45 (réservation préparée pour élément RJ45)

- 1 appel malade (réservation préparée)

- 3 prises O2 (prises fournies montées et prétubées)

- 2 prises air médical (prises fournies montées et prétubées)

- 4 prises vide (prises fournies montées et prétubées)

- 1 prise téléphone (réservation préparée)

- la commande de l’éclairage d’ambiance de la pièce sera disponible depuis la banque infirmier



3.2 – Caractéristiques des supports fixés sur les tubes de la colonne :


3.2.1 – Support moniteur :
( Ci-dessous à titre indicatif, éléments faisant partie du moniteur multiparamétrique qui devront être intégrés à la colonne : 
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1. écran tactile 19 pouces,
2. module PDM,

3. unité centrale,

4. unity ID,

5. Rack5 modules complémentaires.

3.2.2 – Support perfusion :
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3.2.3 – Respirateur :
( Ci-dessous à titre indicatif, respirateur Monnal T75 utilisé dans le service qui sera disposé sur le plateau en partie basse de la colonne . 
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3.3 – Caractéristiques des locaux et des réservations :


3.3.1 – Caractéristiques des locaux :

1. hauteur totale dalle à dalle : 4,36 m (confirmation après dépose du plafond lors des travaux),
2. hauteur sous faux plafond : 2,70 m (à confirmer lors de la pose du nouveau plafond),
3. dalle supérieure : béton armé (voir plan de charge)


 - les dalles existantes sont en béton avec des caractéristiques différentes :
   

 - la chambre 10 est sur 2 zones (N°1 et N°3) 
   

 - la chambre 9 est sur 2 zones (N°1 et N°4)
   

 - la chambre 8 est sur 2 zones (N°1 et N°4)
    

 - la chambre 7 est sur 1 seule zone (N°1)




Les caractéristiques des zones sont les suivantes :


    

N°1 : g=100kg/m² (charges permanentes) et q=250 kg/m² (surcharge exploitation)
   
 
N°3 : g=50kg/m² (charges permanentes) et q=500 kg/m² (surcharge exploitation)
    

N°4 : g=800kg/m² (charges permanentes) et q=150 kg/m² (surcharge exploitation)

4. faux plafond : en placostyl.
3.3.2 – Plan de charge du service :
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3.3.3 – Caractéristiques des réservations :


Le fournisseur assurera la fourniture et la pose des platines d’ancrage (rehausses) et des platines intermédiaires (si nécessaires).

Il devra également fournir, afin d’assurer l’étanchéité conformément aux règles en vigueur, un caisson d’étanchéité.
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Pour ce qui concerne la pose et l’installation, elles auront lieu en deux temps :

1. Etape 1 : la pose des rehausses et des caissons d'étanchéité
2. Etape 2 : la pose des colonnes équipées (après pose du faux plafond).


A titre indicatif, les dates prévues pour ces deux étapes sont définies ainsi dans le planning des travaux :

1. Etape 1 : 9, 12 et 13 août 2013
2. Etape 2 : 2,3 et 4 septembre 2013
(Attention ces dates sont susceptibles d’être modifiées).

Le fournisseur devra se raccorder aux attentes électriques, informatiques et de gaz disponibles, prévues à cet effet en veillant à assurer la pleine compatibilité de sujétions (sécurité électrique et courants de fuite, ventilation des réseaux de fluide et conformité aux normes et règles de l’art, respect des règles propres à ce chantier).

Les fûts et les bras doivent permettre le passage des câbles électriques, informatiques et fluides médicaux correspondant aux  prises demandées ci-dessus.

Les tuyaux d’acheminement des fluides médicaux jusqu’au fût principal seront en cuivre ainsi que jusqu’à la prise. Les raccordements des colonnes aux gaz médicaux se feront par soudure.
La soudure sera traitée par le prestataire chargé des fluides médicaux et retenu par la maîtrise d’œuvre au titre de ce chantier.
Les prises de fluides au niveau des colonnes seront de type ALS. 

Pour les prises de courant non ondulées, une protection par disjoncteur de 16A est mise en place pour 3 prises. Ces protections sont situées dans l’armoire électrique associée.
Les prises de courant ondulées devront être différenciées et sans détrompeurs. Là encore, une protection de 16A est mise en place pour 3 prises dont les protections sont situées dans l’armoire électrique.
Les plans des services avec l’implantation des colonnes sont disponibles en version .dwg à la demande du fournisseur.

Pour indication, les entreprises sur le chantier, qui fournissent les prestations électriques et fluides médicaux pourront être jointes par la conduite d’opération représentée par :

· Mr SALLET, Ingénieur Travaux CHRU Besançon Tél. : 03.81.21.89.82
ARTICLE 4 – LIEUX D’IMPLATATION ET CONTRAINTES D’INSTALLATION


La livraison et l’acheminement du matériel dans les locaux où il doit être installé, y compris les moyens de transport et manutention, sont à la charge du fournisseur.


Le fournisseur vérifiera que le volume des différentes pièces de sa fourniture est compatible avec le passage du matériel et l’accès aux locaux.


Les conditions de livraison sont détaillées dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières.


Les équipements concernés seront installés dans les locaux neufs décrits ci-dessus à l’adresse :

CHRU BESANCON

Hôpital J. Minjoz

Pôle Cœur Poumons – SI chirurgie cardiaque niv -1
Bd, Fleming

25030 Besançon Cedex


Comme décrit précédemment, il est prévu une livraison/installation en deux étapes à compter du mois de août 2013, cependant les dates définitives d’installation seront fixées par l’Ingénieur Biomédical et la conduite d’opération en fonction de l’avancement des travaux.

ARTICLE 5 - DOCUMENTATION TECHNIQUE – VISITE DE SITE
Une documentation technique complète sera jointe à la réponse.

Le fournisseur joindra des plans d’implantation types de tous les équipements constituants sa réponse. 
Ces plans feront apparaître :
· le contour des appareils représentés à l’échelle du plan, côtés dans leurs principales dimensions et clairement identifiés,

· les interconnexions entre les appareils,

· les positions des alimentations électriques et fluides, prises informatiques (sur un schéma de principe).
Le fournisseur devra s’assurer de la concordance entre les plans d’architecte et l’encombrement de son matériel.

Le fournisseur est réputé connaître les lieux pour les avoir visités. La visite pourra avoir lieu à sa diligence. Pour ce faire, il lui appartiendra d’en faire la demande auprès du CHU, qui lui fixera un rendez-vous.   

ARTICLE 6 – CONTROLE – MISE EN SERVICE – FORMATION - DOCUMENTATION
6.1 – Contrôle :

Le titulaire du marché aura pour obligation de contrôler ses prises de fluides, de courant fort et faible après raccordement. 

C’est pourquoi, les essais et contrôles obligatoires des équipements et la vérification de leurs performances, seront réalisés avant réception, notamment pour les raccordements aux attentes de fluides, électriques et informatiques.

Il sera également programmé la réception pharmaceutique des fluides médicaux avec le pharmacien, la maîtrise d’ouvrage et le biomédical.  


6.2 – Mise en service :

Elle sera constatée par un procès-verbal dressé contradictoirement entre les parties. Le Centre Hospitalier Régional Universitaire sera représenté par l’ingénieur biomédical.

6.3 – Formation :

Une formation sera également proposée pour les utilisateurs. Pour cela, il sera mis à disposition du Centre Hospitalier Régional Universitaire un technicien capable de donner aux utilisateurs, au moment de la prise de possession des matériels, les explications nécessaires à leur bon fonctionnement.

6.4 – Documentation :

Au plus tard, à l'admission du matériel, le titulaire s'engage à fournir toute la documentation rédigée en langue française, nécessaire à une utilisation et un fonctionnement corrects du matériel livré et à son entretien courant. Il s'engage à fournir les éventuels rectificatifs sans supplément de prix pendant toute la durée d’utilisation des équipements.

Il devra notamment remettre au CHRU, en trois exemplaires :

- le manuel d'exploitation,

- le manuel d'entretien comportant un programme des opérations de maintenance détaillé,

- les schémas électriques,

- les certificats de marquage CE.

CHRU DE BESANÇON     






ANNEXE N° 1
Consultation du 19 mars 2013


Nom ou raison sociale du candidat
-
-

-
Marché à procédure adaptée N° 2013/12 du 19 mars 2013
FOURNITURE, INSTALLATION ET MISE EN SERVICE DE

QUATRE COLONNES TECHNIQUES PLAFONNIERES DE DISTRIBUTION

TABLEAU DE PRÉSENTATION DES OFFRES


(Remplir un tableau par variante)

	A) INVESTISSEMENT
	Réf
	Prix H.T.
	Taux T.V.A.
	Prix T.T.C.

	a- Fourniture et pose colonne technique plafonnière de distribution, avec prises électriques, fluides médicaux, informatiques, suivant descriptif ci-dessus
Incluant :

· 2 systèmes tube inox minimum
· 1 plateau avec tiroir + rails périphériques

· 2 rails alu 400 mm

· 1 tige porte perfusion 4 crochets

· 1 lampe de soins

(montant unitaire)
b- Fourniture et pose réhausse + caisson
(montant unitaire)


	
	
	
	

	Plue value pour prises supplémentaires :
· prise fluide
· prise électrique
· prise informatique

	
	
	
	

	Remarque : le catalogue complet des accessoires sera fourni avec tarifs et remise consentie sur la durée du marché.


	Total pour 4 colonnes plafonnières incluant réhausses et caissons 


	
	
	
	


                                              A ............................................., le ..........................................

Signature et cachet du Candidat

CHRU DE BESANCON







ANNEXE N°2
Consultation du 19 mars 2013
Nom ou raison sociale du candidat

.....................................................

.....................................................

.....................................................

Marché à procédure adaptée N°2013/12 du 19 mars 2013
FOURNITURE, INSTALLATION ET MISE EN SERVICE

DE QUATRE COLONNES TECHNIQUES PLAFONNIERES DE DISTRIBUTION

Questionnaire technique

(Remplir un tableau par variante)
	GENERALITES

Fournisseur


	

	Marque
	

	Modèle
	

	Marquage CE (93/42/CEE Dispositifs Médicaux) 


	

	Organisme notifié ayant délivré l’autorisation de marquage CE


	

	Références (fournir une liste exhaustive)
	

	Date de première commercialisation dans le monde
	

	Date de première commercialisation en France (préciser le site)
	

	Délai de livraison à compter de la commande
	

	Durée d’installation et de mise en service
	

	Durée d’exploitation prévue pour le dispositif proposé
	

	Durée de garantie
	

	CARACTERISTIQUES DU MATERIEL

Type
	

	Poids du statif (en kg)
	

	Dimensions (cm)
	

	Charge utile totale
	

	Charge utile sur les plateaux
	

	Nature et type de produit de désinfection préconisé par le constructeur
	

	Périodicité de désinfection proposé par le constructeur afin d’éviter un vieillissement des peintures
	

	Comment est assurée l’étanchéité au niveau du terminal
	

	Points Forts de l’ensemble proposé (en quelques lignes)
	


                                             
 Fait à ............................................., le ..........................................






Signature et cachet du Candidat











ANNEXE N°3
CHRU DE BESANCON

Consultation du 19 mars 2013
Nom et raison sociale du candidat

-

-

-

Marché à procédure adaptée N° 2013/12 du 19 mars 2013
FOURNITURE, INSTALLATION ET MISE EN SERVICE DE

QUATRE COLONNES TECHNIQUES PLAFONNIERES DE DISTRIBUTION
MAINTENANCE, FORMATION

(Remplir un tableau par variante)

	MAINTENANCE

	Adresse du S.A.V.


	

	Effectif
	

	Horaires
	

	Permanence
	

	Délai d’intervention
	

	Tarif Main d’Oeuvre (attachement)
	

	Tarif Déplacement (attachement)
	

	Montant d’un contrat de maintenance niveau 2 avec partenariat biomédical pour la maintenance préventive et curative
	
€ H.T.
	
€ T.T.C.

	Surcoût en pourcentage pour un contrat forfaitaire de maintenance préventive et curative
	
€ H.T.
	
€ T.T.C.

	Montant d’un contrat de maintenance niveau 2 avec partenariat biomédical pour la maintenance curative et préventive (hors pièces détachées)
	
€ H.T.
	
€ T.T.C.

	FORMATION

	Formation des techniciens biomédicaux

	Nombre
	

	Sur place
	  OUI

  NON

	Si non, lieu et prise en charge
	

	Durée
	

	Formation des utilisateurs

	Sur place souhaitée
	  OUI

  NON

	Nombre
	

	Durée (il pourra être demandé des compléments d’information à la demande)
	


Fait à


Le


Cachet et signature du candidat
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ANNEXE N4
MATERIO-VIGILANCE
Décret n°  96.32 du 15 JAN​VIER 1996

Joindre en Français les certificats correspondants du marquage CE, compatibilité électromagnétique et les documents validés par l'organisme notifiant.

Société






Dispositif médical




Marque - type





Responsable matério-vigilance
Coordonnées
Marquage C.E.



 Oui          Non

Si oui, organisme sollicité

Pays de l'organisme notifiant

Classe du marquage

I - II a - II b - III

Procédure adoptée pour le marquage CE
Annexe. . . . . . . . .  Iso .....................

Compatibilité électromagnétique
 Oui          Non

Date

Signature et cachet
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UTILISA​TIONS et RESTRICTIONS D'UTILISATI​ON

Arrêté du 3 OCTOBRE 1995

Décret n 96-32 du 15 JANVIER 1996
Les candidats joindront à cette fiche les documents cités ci-dessous, en men​tionnant par ailleurs les pages de référence.
Société







Dispositif médical







Marque - type





1) Utilisations prévues

Référence du document
.................... de la page ................... à la page ....................

Référence du document
.................... de la page ................... à la page ....................

Référence du document
.................... de la page ................... à la page ....................

2) Restrictions d'utilisation

Référence du document
.................... de la page ................... à la page ....................

Référence du document
.................... de la page ................... à la page ....................

Référence du document
.................... de la page ................... à la page ....................

Date

Signature et cachet
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INCOMPATIBILITES ou 

INTERFERENCES

Arrêté du 3 OCTOBRE 1995

Décret n° 96-32 du 15 JANVIER 1996
Les candidats joindront à cette fiche les documents cités ci-dessous, en men​tionnant par ailleurs les pages de référence.
Société







Dispositif médical





Marque - type





1) du dispositif médical avec d'autres dispositifs médicaux

Référence du document
.................... de la page ................... à la page ....................

Référence du document
.................... de la page ................... à la page ....................

Référence du document
.................... de la page ................... à la page ....................

2) du dispositif médical avec des accessoires ou des consommables

Oui





Non


Si oui, lesquels




Date

Signature et cachet

[image: image10.png]



PROCEDURES de DESINFECTION 

Et de STERILISATION



Décret n 95-292 du 15 MARS 1995

Arrêté du 3 OCTOBRE 1995

Circulaire n 100 DU 11 DECEMBRE 199 9 relative à la prévention de la maladie de Creutzfeld-Jakob

Les candidats joindront à cette fiche les documents cités ci-dessous, en mentionnant par ailleurs les pages de référence.
Rappel des procédés préconisés dans la circulaire n° 100 du 11 DECEMBRE 1995 :

. stérilisation par vapeur d'eau à une température supérieure ou égale à 134° C pendant un temps supérieur ou égal à 18 mn

. trempage dans la soude 1N, à 20° C, pendant 1 heure

. trempage dans l'Eau de Javel 6° chlorométrique, à 20° C, pendant 1 heure

Société






Dispositif médical




Marque - type





Référence du document
.................... de la page ................... à la page ....................

Référence du document
.................... de la page ................... à la page ....................

Référence du document
.................... de la page ................... à la page ....................

Date

Signature et cachet


TESTS pour

CONTROLES PAR L'UTILISATE​UR

AVANT MISE EN SERVICE

Arrêté du 3 OCTOBRE 1995

Décret n 96-32 du 15 JANVIER 1996
Les candidats joindront à cette fiche les documents cités ci-dessous, en men​tionnant par ailleurs les pages de référence.
Société







Dispositif médical





Marque - type






Référence du document
.................... de la page ................... à la page ....................

Référence du document
.................... de la page ................... à la page ....................

Référence du document
.................... de la page ................... à la page ....................

Date

Signature et cachet


TESTS pour CONTROLES 

PAR LES TECHNI​CIENS BIOMEDI​CAUX

AVANT MISE EN SERVICE

Arrêté du 3 OCTOBRE 1995

Décret n 96-32 du 15 JANVIER 1996

Les candidats joindront à cette fiche les documents cités ci-dessous, en men​tionnant par ailleurs les pages de référence.
Société







Dispositif médical





Marque - type






Référence du document
.................... de la page ................... à la page ....................

Référence du document
.................... de la page ................... à la page ....................

Référence du document
.................... de la page ................... à la page ....................

Date

Signature et cachet


NATURE et PERIODICITE 

DE LA MAINTENANCE PRE​VENTIVE
Arrêté du 3 OCTOBRE 1995

                  Décret n 96-32 du 15 JANVIER 1996
Les candidats joindront à cette fiche les documents cités ci-dessous, en mentionnant par ailleurs les pages de référence.

Société







Dispositif médical





Marque - type






1) Utilisations prévues

Référence du document
.................... de la page ................... à la page ....................

Référence du document
.................... de la page ................... à la page ....................

Référence du document
.................... de la page ................... à la page ....................

2) Restrictions d'utilisation

Référence du document
.................... de la page ................... à la page ....................

Référence du document
.................... de la page ................... à la page ....................

Référence du document
.................... de la page ................... à la page ....................

Date

Signature et cachet

NATURE et PÉRIODICITÉ 

DE LA MAINTENANCE PRÉVENTIVE
Arrêté du 3 OCTOBRE 1995

Décret n 96-32 du 15 JANVIER 1996
Société





Dispositif médical

Marque - type




Liste des documents faisant partie intégrante de cette fiche (protocoles et check list) Joindre à cette fiche les documents cités ci-dessous, en mentionnant par ailleurs les pages de référence.
Référence du document
.................... De la page ................... à la page ....................

Référence du document
.................... De la page ................... à la page ....................

Référence du document
.................... De la page ................... à la page ....................

MAINTENANCE PRÉVENTIVE RECOMMANDÉE 

POUR 10 ANS D'EXPLOITATION

	PÉRIODICITÉ DES REVISIONS (1)
	TEMPS NÉCES​SAIRE DE MAIN D'OEUVRE PAR INTERVENTION
	REF et DÉTAIL DU KIT
	OUTILLAGE NÉCESSAIRE
	PRIX UNITAIRE T.T.C.
	TAUX DE REMISE SUR 5 ANS (2)

	
	
	
	
	
	


(1) en nombre d'heures, ou de semaines

(2) indiquer des remises sur quantité : 0 à 10 - 10 à 50 - 50 à 100

Date

1





2





3





4





5





Fixations support perfusion sur tube colonne ou du bras auxiliaire (Fresenius Module DPS + Multifix 8)





dalle





réhausse





plafond





caisson





Joint d’étanchéité





Illustration à titre indicatif
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